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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 7859

Texte de la question

M. Christian Bataille attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la mission confiee aux
enseignants dans les lycees franco-etrangers ou francais a l'etranger. Il lui rappelle que cette mission a un
double objectif : promouvoir la politique culturelle de la France ; procurer un enseignant de qualite. La reussite
au concours de l'agregation repond particulierement a ce double objectif. Or les laureats ne retrouvent que tres
rarement leur poste apres plusieurs mois d'inquietude et d'intervention des syndicats. Il lui demande quelles
mesures il entend mettre en oeuvre pour que la competence retrouve sa priorite, et que puisse etre developpe
une politique de gestion du personnel enseignant commune avec le ministere de l'education nationale.

Texte de la réponse

La promotion de la culture francaise et de la qualite de l'enseignement est une preoccupation constante de
l'agence pour l'enseignement francais a l'etranger, qui gere le reseau des etablissements scolaires hors de
France et les enseignants qui y sont affectes. L'acces au corps des professeurs agreges, par concours ou par
liste d'aptitude, implique toutefois le passage dans une categorie superieure d'emplois, qui n'est pas toujours
possible en raison du nombre limite des supports budgetaires correspondants. Le maintien en poste des
enseignants promus implique en outre un surcout (majoration du traitement et reduction du service
hebdomadaire) qui greve lourdement le budget de l'agence. Celle-ci s'efforce d'anticiper les promotions de ses
agents en remodelant sa pyramide d'emplois, afin d'eviter, dans la mesure du possible, de mettre fin au
detachement des interesses. Lorsqu'une telle mesure apparait inevitable, elle est prise en concertation avec les
services de gestion du personnel au ministere de l'education nationale, afin que la reintegration de l'agent
s'effectue dans les meilleures conditions.
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